
Technicien sur la plateforme de maintenance du 
balisage au sommet d’une éolienne Enercon E82, 2011, 

Arnaud Bouissou / Terra

Créées par la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte, les 

programmations pluriannuelles de l’énergie 
(PPE) sont révisées tous les cinq ans. Elles 

fixent les priorités d’action pour la gestion 
de l’ensemble des formes d’énergie, afin 
d’atteindre les objectifs nationaux fixés 

par la loi. La PPE 2019-2028 prévoit un 
déploiement sans précédent des énergies 

renouvelables, avec un doublement des 
capacités éoliennes et une multplication 

par quatre des capactiés photovoltaïque. 
La Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) 

est la feuille de route de la France pour 
lutter contre le changement climatique. 
Elle définit une trajectoire de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre 
jusqu’à 2050. 

2016 - LES ÉNERGIES  
RENOUVELABLES,UNE PRIORITÉ
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Chantier de pose de panneaux photovoltaïques  
sur l’immeuble de bureaux Green Office Quartz à  
Issy-les-Moulineaux, 2018, Arnaud Bouissou / Terra

Pour lutter plus efficacement contre le 
dérèglement climatique, la préservation 

de l’environnement et renforcer 
l’indépendance énergétique de la France, 

la loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV) est 
votée en 2015. Il s’agit de réduire la 

consommation énergétique finale de 
50 % en 2050 (par rapport 2012), avec 

un objectif intermédiaire de 20 % en 
2030. Des mesures concrètes sont 

engagées pour donner aux entreprises 
et aux citoyens l’accès à l’énergie à un 

coût compétitif, atteindre un niveau de 
performance énergétique des batiments 
et lutter contre la précarité énergétique. 

2015 - OBJECTIF : RÉDUIRE LA 
CONSOMMATION D’ÉNERGIE
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Agents du bureau méthodes et construction durable  
de la DDE69, 2009, Arnaud Bouissou / Terra

Un grand ministère est créé par la fusion 
de deux porte-feuilles historiquement 

distincts, l’Écologie et l’Équipement. 
La politique du logement entre alors 

dans le champ d’action du ministère. Le 
Grenelle de l’environnement mise sur 

l’accélération de l’efficacité énergétique 
des bâtiments et favorise les bâtiments 

à basse consommation énergétique ou à 
énergie positive. Il crée l’écoprêt à taux 
zéro, le crédit d’impôt développement 

durable et définit légalement la précarité 
énergétique. Il s’agit de diviser par cinq 

la consommation d’énergie dans les 
constructions neuves en 2012.

 2007-2012 - PLUS D’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE POUR  

LES BATIMENTS  
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Chantier intérieur d’une maison de 
santé : pose d’isolant Métisse en coton 

recyclé, 2017, Arnaud Bouissou / Terra

Plusieurs dispositifs accompagnent les Français 
pour améliorer leur confort énergétique et 

diminuer leurs factures. MaPrimeRénov’, mise 
en place le 1er janvier 2020, remplace le crédit 

d’impôt pour la transition énergétique. Elle 
permet aux particuliers de réaliser des travaux 

de rénovation énergétique à moindre coût. 
Du conseil personnalisé à l’obtention de 

l’aide, l’État accompagne les citoyens. Depuis 
le 1er octobre, elle est accessible à tous les 

propriétaires et copropriétés et inclut plusieurs 
bonus afin d’encourager la résorption des 

passoires thermiques et la rénovation globale. 
La prime à la conversion des chaudières permet 

de remplacer son ancienne chaudière et de 
baisser sa facture d’énergie, avec l’objectif 

de zéro chaudière à fioul d’ici 10 ans. Elle est 
cumulable avec d’autres aides. 

2020 - DES AIDES POUR  
RÉNOVER SON LOGEMENT
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